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Supplément 6 aux Recommandations UIT-T de la série E.300 

Préparation des renseignements à fournir aux usagers en partance pour l'étranger 

 

 

 

Résumé 

Ce supplément énumère les différentes informations à inclure dans une brochure à distribuer aux passagers ayant prévu 
d'effectuer un voyage à l'étranger pour les informer des procédures téléphoniques locales inhabituelles. 

 

 

Source 

Le supplément 6 a été approuvé à Melbourne (1988) et a été publié à l'origine dans le fascicule II.2 du Livre Bleu. 
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AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le 
domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution 1 de la CMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente publication, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi 
bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente publication puisse 
donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne 
l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un 
Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des publications. 

A la date d'approbation de la présente publication, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété 
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente publication. Toutefois, 
comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux 
responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB. 
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Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 
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Supplément 6 aux Recommandations UIT-T de la série E.300 

Préparation des renseignements à fournir aux usagers en partance pour l'étranger 

 Compte tenu du fait que certaines Administrations ont estimé qu'il était souhaitable de fournir des 
renseignements, généralement sous la forme d'une brochure, à l'intention de leurs usagers qui projettent de se rendre à 
l'étranger, il est suggéré d'y faire systématiquement figurer les éléments suivants: 

i) des renseignements permettant à un visiteur qui se trouve dans un pays dont tous les publiphones ne 
permettent pas l'établissement de communications internationales, de reconnaître ceux d'où l'on peut 
téléphoner à l'étranger; 

ii) le mode opératoire à appliquer à partir des publiphones du pays de séjour, et notamment les instructions 
pour établir des communications automatiques, avec un exemple des chiffres à composer, à savoir: préfixe 
international, indicatif de pays, indicatif interurbain (le cas échéant) et numéro de l'abonné. Toute 
procédure inhabituelle est à mentionner plus particulièrement, notamment la nécessité d'omettre la 
composition du préfixe interurbain utilisé dans le pays de destination; 

iii) l'indication que l'usager risque d'entendre des tonalités et des annonces enregistrées qui ne lui sont pas 
familières (voir l'annexe A à la Recommandation E.121 donnant des indications pour l'identification de 
ces tonalités); 

iv) l'existence éventuelle d'une tonalité de numérotation supplémentaire, avec indication de l'endroit, dans la 
séquence de numérotation, où il doit l'attendre; 

v) la description du signal avertissant l'usager que la durée de communication correspondant à la taxe versée 
arrive à expiration. 

 Parmi les autres renseignements que l'on peut juger souhaitable de fournir, on peut citer: 

a) la différence entre l'heure du pays du domicile et celle du pays de séjour; 

b) l'intérêt qu'il y a pour l'usager, s'il veut composer le bon numéro téléphonique dès la première tentative, de 
le noter par écrit avant d'entamer la manoeuvre d'établissement de la communication internationale; 

c) les renseignements sur la façon dont le visiteur peut être appelé par téléphone à partir de son propre pays. 

 Les moyens propres à favoriser la diffusion des brochures contenant les renseignements sont, notamment, leur 
mise à la disposition du public dans les halls de départ des aéroports, la publicité par l'intermédiaire des services de 
télécommunications, des bureaux d'information et des agences de voyage. 

 On observera qu'il n'existe pas encore de preuve irréfutable en mesure d'indiquer si la diffusion de brochures 
contenant les renseignements mentionnés ci-dessus contribue à l'établissement de communications téléphoniques 
internationales efficaces. 
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